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PROTOCOLE SANITAIRE 

Mesures à appliquer 
 

 La salle de classe en école maternelle est aménagée sans rechercher une distanciation 
physique stricte entre les élèves.  

 
 Dans les écoles élémentaires et les collèges, la salle de classe est aménagée de manière à 

respecter une distanciation physique d’au moins un mètre lorsqu’elle est matériellement 
possible, entre l’enseignant et les élèves ainsi qu’entre les élèves quand ils sont côte à côte 
ou face à face. Si la configuration des salles de classe (surface, mobilier, etc.) ne permet 
absolument pas de respecter la distanciation physique d’au moins un mètre, alors l’espace 
est organisé de manière à maintenir la plus grande distance possible entre les élèves et les 
élèves de plus de 11 ans doivent porter le masque de protection dans la classe.  

 
 Dans les lycées, la salle de classes est aménagée de manière à respecter une distance d’au 

moins un mètre entre l’enseignant et les élèves et entre élèves. 
 

 La mise à disposition d’objets partagés au sein d’une même classe ou d’un même groupe 
constitué (ballons, jouets, livres, jeux, journaux, dépliants réutilisables, crayons, etc.) est 
permise lorsque qu’une désinfection au minimum quotidienne est assuré (ou que les objets 
sont isolés 24 h avant réutilisation).  
 

 Veiller à limiter les croisements dans la classe, par exemple par la mise en place d'un sens de 
circulation à l'intérieur de la classe qui peut être matérialisé au sol. 
 

 Limiter les déplacements des élèves dans l'établissement par l'affectation d'une salle dédiée 
à une classe avec déplacement des enseignants dans chacune des classes. Le format 
« 1 classe = 1 salle » doit être privilégié. 
 

 Port du masque par les personnels dans les situations où la distanciation d’au moins un 
mètre ne peut être garantie. Le port du masque n’est pas obligatoire pour les personnels 
enseignants lorsqu'ils font cours et sont à une distance d'au moins un mètre des élèves.   
 

 Assurer l’aération des salles de classes avant l'arrivée des élèves par une ouverture des 
fenêtres pendant 15 minutes (pour les bâtiments avec une ventilation naturelle) avant 
l’arrivée des élèves, pendant chaque récréation, au moment du déjeuner et le soir pendant le 
nettoyage des locaux. Cette aération doit avoir lieu au minimum toutes les 3 heures. 

 

  




